
Un salarié peut-il refuser une mission impliquant un horaire
dérogatoire ?

Réponse courte

Un salarié peut refuser une mission impliquant un horaire dérogatoire si cette mission ne repose pas sur une base

légale, conventionnelle ou une autorisation administrative valable. Le refus est également légitime si l'horaire

dérogatoire porte atteinte à ses droits fondamentaux, à sa santé, à sa sécurité ou à des obligations familiales

impérieuses, à condition que le salarié motive son refus de façon objective et proportionnée.

Le refus doit être communiqué par écrit et motivé. L'employeur ne peut pas sanctionner un salarié pour un refus

fondé sur l'absence de base légale ou sur la protection de la santé ou de la vie familiale. En revanche, un refus

injustifié ou abusif peut être sanctionné, sous réserve de l'appréciation des juridictions compétentes.

Définition

Un horaire dérogatoire désigne tout aménagement du temps de travail qui s'écarte des limites prévues par la

législation luxembourgeoise, notamment en matière de durée quotidienne ou hebdomadaire du travail, de travail

de nuit, de travail dominical ou de travail en équipes successives. Ces dérogations sont strictement encadrées par

le Code du travail et, le cas échéant, par des accords collectifs ou des autorisations administratives spécifiques.

Conditions d’exercice

L'employeur peut imposer un horaire dérogatoire uniquement si les conditions légales sont réunies. Cela suppose,

selon la nature de la dérogation, l'existence d'un accord collectif, d'une convention individuelle ou d'une autorisation

préalable de l'Inspection du travail et des mines (ITM). Le salarié doit avoir été informé préalablement et de manière

claire des modalités et motifs de la dérogation. En l'absence de base légale ou conventionnelle, le salarié est en droit

de refuser l'exécution d'une mission impliquant un horaire dérogatoire.

Le refus du salarié est également légitime si l'horaire dérogatoire porte atteinte à ses droits fondamentaux, à sa

santé, à sa sécurité ou à des obligations familiales impérieuses, sous réserve d'une justification objective et

proportionnée. La protection spécifique s'applique aux salariés vulnérables, notamment les femmes enceintes, les

jeunes travailleurs et les salariés en situation de handicap, pour lesquels des restrictions supplémentaires existent.
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Modalités pratiques

En cas de proposition d'une mission avec horaire dérogatoire, l'employeur doit notifier par écrit au salarié les

caractéristiques précises de l'horaire, la durée, la justification de la dérogation et, le cas échéant, la référence à

l'accord collectif ou à l'autorisation administrative. Le salarié dispose d'un délai raisonnable pour faire connaître son

acceptation ou son refus, ce délai pouvant être précisé par la convention collective applicable ou, à défaut, fixé par

l'employeur de manière compatible avec le principe de bonne foi.

Le refus du salarié doit être motivé et communiqué par écrit à l'employeur. L'employeur ne peut sanctionner le salarié

pour un refus fondé sur l'absence de base légale, sur la protection de la santé ou sur des motifs familiaux impérieux.

En revanche, un refus injustifié ou abusif peut constituer une faute disciplinaire, sous réserve de l'appréciation des

juridictions compétentes.

Pratiques et recommandations

Il est recommandé à l'employeur de vérifier systématiquement la conformité de l'horaire dérogatoire avec les

dispositions du Code du travail et, le cas échéant, de solliciter l'avis de la délégation du personnel. Toute modification

substantielle de l'horaire de travail doit faire l'objet d'une information et, dans certains cas, d'une consultation

préalable du salarié. L'employeur doit veiller à documenter l'ensemble des échanges relatifs à la mission et à l'horaire

proposé.

Pour le salarié, il est conseillé de solliciter, en cas de doute, l'avis de la délégation du personnel ou d'un représentant

syndical avant de formuler un refus. La motivation du refus doit être précise et reposer sur des éléments objectifs,

afin de limiter le risque de litige ultérieur. En cas de désaccord persistant, la saisine de l' ITM ou du tribunal du travail

peut être envisagée.

Cadre juridique

Les règles applicables sont fixées par les articles L.211-1 à L.211-29 du Code du travail relatifs à la durée du travail,

les articles L.232-1 à L.232-7 concernant le travail de nuit, ainsi que les articles L.233-1 à L.233-10 sur le travail du

dimanche et les jours fériés. Les dérogations sont encadrées par les articles L.211-12 et suivants, qui prévoient les

conditions et procédures d'autorisation. La jurisprudence nationale, notamment les arrêts de la Cour supérieure de

justice, précise que l'acceptation d'un horaire dérogatoire ne peut être imposée en l'absence de fondement légal ou

conventionnel, et que le refus du salarié est protégé lorsqu'il repose sur des motifs légitimes.

L'employeur doit systématiquement s'assurer que toute mission impliquant un horaire dérogatoire repose sur une base légale ou

conventionnelle solide et que le salarié a été informé de ses droits, afin d'éviter tout risque de contentieux pour modification unilatérale

du contrat de travail.
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Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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